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Fonds en Euros

Le Prix de la Sécurité… ou la Sécurité a tout Prix …
  

La crise financière que nous traversons encore aujourd’hui, a ramené les Taux d’intérêts à des niveaux extrêmement bas. Les taux à Court Terme n’étant quasiment plus rémunérés, (Eonia 0,4%, Euribor 3 mois : 0,9%), et à Long Terme (Emprunt d’Etat France à 10 ans et "Bund" Allemand, à 2,49 et 2,15%), n’étant guère plus généreux.

 

Cet environnement, extrêmement profitable aux Emprunteurs, ne fait évidemment pas le jeu des épargnants, et encore moins celui des Assurances Vie "en Euros", dans la mesure où l’essentiel des investissements réalisés par les Assureurs sont effectués sur des Emprunts d’Etats, considérés comme offrant la meilleure signature (l’épisode Grec pourrait d’ailleurs nous amener, un jour, à réviser un peu nos jugements !..). Néanmoins, l’état sauveur et protecteur de vos finances à encore la cote. 
 

En revanche, ce que sait moins l’épargnant commun, c’est que cette crise financière va être à l’origine d’une nouvelle règle de prudence (Solvency II), extrêmement pénalisante pour les Organismes Financiers, car elle leur imposera désormais la mobilisation importante de Fonds Propres, à proportion des positions qu’ils prendront sur les actifs risqués, au 1er rang desquels, les Actions.

 

Les Assureurs ne pourront donc plus, ou seulement à la marge (car cela leur coûtera trop cher en Fonds Propres), inclure des Actions dans leurs portefeuilles, ceux-ci étant alors essentiellement investis en Emprunts d’Etat.

 

Dès lors, avec des Taux d’intérêt inférieurs à 3 %, des frais annuels de gestion compris entre 0,5% et 1%, et une CSG qui va imputer votre rendement de 12,1 % le rendement net pouvant être distribué aux assurés ne pourra que chuter brutalement…tout en offrant, il est vrai, une totale Sécurité (… mais à quel Prix !...), car en aucun cas un fonds en Euros ne pourra délivrer une performance négative, celle-ci pouvant en revanche tomber en dessous de 2% …
 
Ce contexte de Taux, est d’autant plus préjudiciable aux assurés "Euros", que la collecte des assureurs Vie est énorme, compte tenu du climat de panique générale et se porte massivement  sur ce type de fonds, imposant aux assureurs d’accumuler des placements à des conditions extrêmement défavorables pour l’équilibre et l’avenir de ces Fonds.

 

Mieux encore, les offres à Taux Garanti, n’ont pas cessé de fleurir chez les Assureurs, qui se sont véritablement livré à "une guerre des Taux", offrant (rassurez-vous, pour quelques mois seulement !), une sur rémunération (entre 4 et 4,5%)

Il est clair que ces offres ne peuvent QUE pénaliser l’équilibre des fonds dans la mesure où les Taux offerts sont très largement supérieurs au Taux de réemploi des compagnies : à l’impossible, nul n’étant tenu, devinez qui paiera !...

 

Mais ce que craignent encore plus les Assureurs, ce serait la brusque remontée des Taux d’intérêt, pénalisant terriblement les lignes acquises à taux très bas. Auquel cas, l’épargnant ne comprendra pas à ce moment que les médias parlent de taux élevés et que son fond en Euro, lui, ne reflète pas encore cette remontée des taux … normal donc, du fait de la dilution. 
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La dégradation de note dont font l’objet certains pays : l’Espagne, le Portugal, l’Irlande, sans parler de la Grèce - dont on peut légitimement s’interroger sur sa réelle capacité de remboursement ! - s’est traduit par une nette dégradation de leurs conditions de financement ; la France - comme bien d’autres Etats - n’étant évidemment pas 
à l’abri d’une telle sanction, ce qui aurait mécaniquement pour effet de remonter les taux…donc le coût, déjà difficilement supportable, de la dette de nos Etats …

 

Cet environnement de Taux d’intérêt est en revanche une véritable bénédiction pour les gérants Obligataires Internationaux qui peuvent se placer (contrairement aux Fonds en Euros, soumis à des contraintes règlementaires), sur des Obligations de Sociétés, voire sur  des Emprunts d’Etat Emergents aux perspectives de rendement bien plus attrayantes. 

 

L’évolution de ces fonds est incomparablement plus élevée, l’écart devant à nouveau se creuser avec les Fonds  Euros, dans un environnement de croissance économique molle, qui justifie le maintien de Taux d’intérêt durablement bas, ce qui ne manquera pas de peser structurellement sur le rendement des Fonds  Euros.

 

Ce climat de crise et d’incertitude entraîne une volatilité extrêmement élevée constituant - comme au cours de chaque crise - des opportunités que ne manquent pas de saisir les meilleurs gérants, ce qui se traduit dans leurs performances, souvent très éloignées de leurs indices. 

 

Vous trouverez donc sur la page « Infos Placements » de notre site la mise à jour mensuelle des rendements d’une large gamme de Fonds Actions et Obligataires que nous proposons régulièrement à nos clients (http://www.jlm-assurances.fr/informations-placements-assurances-jlm-flers-domfront.html)

 

	Performances de quelques fonds au 31 août 2010

	Agressor (Financière de l’Echiquier) 
	+  9,67 %

	Carmignac Investissement
	+  5,25 %

	Carmignac Patrimoine 
	+  5,28 %

	Rouvier Valeurs
	+  6,16 % 

	R Valor F (Rothschild)
	+  8,28 % 

	Ulysse (Tocqueville) 
	+16,01 %

	Magellan

+ 14,66 % 
Saint Honoré Inde

+ 16,91 % 
 
Contre un Cac à : - 11,33 %
… Sans oublier les fonds obligataires internationaux dont les  performances s’étagent
de + 8,60 à 22,46 %


 

Comme ces gérants, je continue à penser qu’il est largement préférable de faire confiance aux bilans des Sociétés, plutôt qu’aux bilans de nos Etats, leurs résultats depuis quelques mois,  en étant le meilleur garant (L’Oréal, Crédit Agricole, Pinault…). Sur le long terme le pari est toujours gagnant.

 
Je vous invite à me contacter si vous souhaitez faire le point sur l’évolution de votre portefeuille financier, ou sur toute préoccupation patrimoniale.
 
Bien cordialement,

 

Romuald PERNY

Flers, le 8 septembre 2010
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